
 

 

   

RECOMMANDATION RELATIONS CONTRACTUELLES 

 MAITRE D'OUVRAGE/MAITRE D’OEUVRE 

 

 

Rédacteurs :   

Pascal MASSON (Scp Habitation Familiale), Hervé BERNARD (SA HLM les Foyers), Frédéric VIGNON (Sté 

LAMOTTE), Jean-Yves LOURY (ESPACIL Habitat), Patrick GRAFFIN (EIFFAGE Immobilier Ouest), 

Thierry LE BERRE (ARCHIPOLE Urbanisme et Architecture), Jean-Luc LE TRIONNAIRE ( Sté ALTA), 

Sophie LAISNE ( SARL atelier du CANAL), Philippe LOYER (Atelier Philippe LOYER), Gérard GLEDEL 

(SERI OUEST), Maryvonne RIGOURD (MR « Désirs d’Espaces »), Nathalie BECDELIEVRE (NBDL 

Architecture), Béatrice BOUCHET (DDE), Jean-François CHAMPEAUX (EURL CHAMPEAUX), Franck 

CHEVALIER et Richard ROBLOT (PROMO OUEST IMMOBILIER), Jean-Yves LOURY (ESPACIL 

HABITAT), Philippe CLENET (SARL PAUMIER), Vincent CHAUVET (BOUYGUES IMMOBILIER), 

Thérèse LEFEUVRE (CAP ACCESSION), Annie BRAS-DENIS et Alain DESALEUX (ARCHIPEL 

HABITAT), Georges LE GARZIC (Atelier LE GARZIC). 

 

Les maîtres d'ouvrage s'engagent à ne pas recourir aux consultations avec remise 

d'esquisse non rémunérées de maîtres d’oeuvre. 
 

La remise du programme au maître d’oeuvre par le maître d'ouvrage est accompagnée : 

 -    du contenu général de la mission du maître d’œuvre, 

-  du projet de contrat comprenant la définition des missions et l’enveloppe 

financière du maître d’ouvrage. 

 

 

I – RELATIONS PRE-CONTRACTUELLES 

 

Les relations pré-contractuelles s'engagent généralement sur des études de faisabilité, à 

une échelle 1/500è, 
 

Pour éviter toute équivoque, il est précisé qu'en construction neuve, l'étude de 

faisabilité comprend : 
 

 plan de masse 1/500 è, 

 plan de niveaux (principe, répartition typologique), 

 images référentes (exemples : photos de projets réalisés, ambiances ...), 

 bilan SHON/SHAB, 

 

NOTA : LA PRECISION DES SURFACES CORRESPOND A L'ECHELLE 

DES PLANS DEMANDES +/- 5 %     
 

Il est convenu que la faisabilité fait partie d'une démarche prospective de l'architecte 

vis-à-vis de son client. 
 

Dans les situations complexes d'étude de faisabilité, une lettre de commande est établie 

à valoir sur le contrat définitif et prévoit les modalités de rémunération de l’étude de 

faisabilité. 
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Les études complexes de faisabilité, quant à elles, comprennent : 
 

1. plan de masse 1/500 è; 

2. plan de niveaux (principe, répartition typologique) 1/200 è, 

3. Bilan SHON/SHAB, 

4. Esquisse façades,  

5. Perspectives, croquis d'ambiance, 

6. Divers supports de présentation. 
 

En ce qui concerne ces études, chaque équipe, Maître d'Ouvrage/Maître 

d'Oeuvre, s'engage à évaluer le coût de la prestation de production des éléments 

définis ci-dessus au-delà de la faisabilité. 
 

Par ailleurs, lors d'une consultation organisée et indemnisée, l'indemnité sera 

versée à 100 % à la Maîtrise d'Oeuvre. 

 
 

II – MOMENT DE LA CONCLUSION DU CONTRAT LIANT LE MAITRE 

D'OUVRAGE ET LE MAITRE D’OEUVRE 

 

Le contrat se forme dès l'accord du maître d'ouvrage et du maître d’oeuvre sur le programme, 

sa faisabilité financière et le niveau de rémunération. Une confirmation écrite est faite par 

le maître d’ouvrage. 
 

Il doit prévoir des phases d'étude et leurs rémunérations. 
 

En cas de modification du programme par le maître d'ouvrage, il est établi un avenant au 

contrat sur la base des nouvelles études à entreprendre. Cette possibilité est prévue dans le 

contrat de base. 
 

 

III - CONTENU DU CONTRAT LIANT LE MAITRE D'OUVRAGE ET LE MAITRE 

D’OEUVRE 

 

A) ETENDUE DE LA MISSION  
 

Il est souhaitable que le maître d’oeuvre ait une mission complète, incluant la direction du 

chantier et le contrôle des travaux. Sinon il convient qu'il ait au moins une mission complète 

de conception comportant la mise au point des marchés, une mission rémunérée de suivi de la 

qualité architecturale du projet et la connaissance des missions annexes des autres 

intervenants (cf. annexe : grille commune des documents à produire) 

 
NOTA : Toute implication de l’architecte sur le chantier engendre un impact sur son assurance 

professionnelle. 

 

B) DELAIS ET REMUNERATION 
 

Le planning des études que le maître d’oeuvre s'engage à respecter fait l'objet d'un accord 

entre lui et le maître d'ouvrage. 

La rémunération du maître d’oeuvre est échelonnée dans le temps au fur et à mesure de la 

réalisation des études et des objectifs, en conformité avec le dossier programme. 
 

Il est recommandé de conclure chaque phase par un accord réciproque pour poursuivre 

l’étude. Cet accord est suivi par un ordre de service de démarrage de la phase suivante. 

Les critères de fin de phase sont précisés sur le contrat. 

 

Il est recommandé de faire apparaître le nom de la maîtrise d’oeuvre sur les documents de 

présentation et sur l'immeuble. 
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ANNEXE : GRILLE COMMUNE DES DOCUMENTS A PRODUIRE 

 

ESQUISSE PIECES A FOURNIR 
 

   

   

N° AFFAIRE INTITULE AFFAIRE NOMBRE DE PIECES  

  12 

PIECES ETABLIES PAR LA MAITRISE D’OEUVRE 
Architecte BET structure BET fluides ETC 

P E P E P E P E 

1 LISTE DES PIECES CONSTITUTIVES         

2 NOTE EXPLICATIVE         

3 PLAN DE SITUATION         

4 PLAN DE MASSE 1/500         

5 PLANS DES NIVEAUX AU 1/200         

6 UNE FACADE AU 1/200         

7 UNE COUPE AU 1/200         

8 TABLEAU DES SURFACES         

9 ESTIMATION SOMMAIRE GLOBALE (ratios/m²)         

10 DELAIS D’ETUDES ET DE REALISATION         

 ETUDES COMPLEMENTAIRES EVENTUELLES         

11 SUIVI CERQUAL         

12 
PRISE EN COMPTE PERFORMANCES ENERGETIQUES 
FIXEES AU PREALABLE PAR LE MAITRE D’OUVRAGE DANS 
SON PROGRAMME 

        

          

 
E = EXECUTE 

P = PARTICIPE 
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A.P.S. PIECES A FOURNIR 
 

 

N° AFFAIRE INTITULE AFFAIRE NOMBRE DE PIECES  

  14 

PIECES A FOURNIR 
Architecte BET structure BET fluides ETC 

P E P E P E P E 

1 LISTE DES PIECES CONSTITUTIVES         

2 NOTE EXPLICATIVE ARCHITECTURALE ET TECHNIQUE         

3 PLAN DE SITUATION         

4 PLAN DE MASSE 1/500         

5 PLAN INDICATIF DES VRD 1/500         

6 PLANS DES NIVEAUX AU 1/200 OU 1/100         

7 FACADES AU 1/100         

8 UNE OU PLUSIEURS COUPES AU 1/100         

9 TABLEAU DES SURFACES         

10 ESTIMATION PROV. DU COUT PREVISIONNEL TRAVAUX         

11 ECHEANCIER PREVISIONNEL TRAVAUX         

 ETUDES COMPLEMENTAIRES EVENTUELLES         

12 SUIVI CERQUAL         

13 VALIDATION DES CHOIX ENERGETIQUES         

14 ETUDE HYDRAULIQUE         

 

 

E = EXECUTE 

P = PARTICIPE 
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A.P.D. PIECES A FOURNIR 

 

 

N° AFFAIRE INTITULE AFFAIRE NOMBRE DE PIECES  

  18 

PIECES A FOURNIR 
    

P E P E P E P E 

1 LISTE DES PIECES CONSTITUTIVES         

2 PLAN DE SITUATION         

3 PLAN DE MASSE 1/200         

4 PLAN DES VRD AU 1/200         

5 PLANS DES NIVEAUX AU 1/100°          

6 FACADES AU 1/100°         

7 COUPES AU 1/100°         

8 PLANS DE PRINCIPE DE STRUCTURE          

9 PLANS DE PRINCIPE DES FLUIDES         

10 TABLEAU DETAILLE DES SURFACES         

11 LISTE DES LOTS         

12 DESCRIPTIF DES PRESTATIONS PAR LOTS         

13 ESTIM. DEF. DU COUT PREV. TRAVAUX LOT PAR LOT         

14 PLANNING DE REALISATION - ENVELOPPE         

 ETUDES COMPLEMENTAIRES EVENTUELLES         

15 SUIVI CERQUAL         

16 ETUDE ACOUSTIQUE         

17 ETUDE THERMIQUE         

18 ETUDE HYDRAULIQUE         

 

 

E = EXECUTE 

P = PARTICIPE 
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 DOSSIER PERMIS DE CONSTRUIRE 
PIECES A FOURNIR 

 

N° AFFAIRE INTITULE AFFAIRE ELEMENT DE MISSION 

PIECES DU DOSSIER  

 

 

 

VISA  DU CHEF DE PROJET 
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PRO PIECES A FOURNIR 

 

 

   

N° AFFAIRE INTITULE AFFAIRE NOMBRE DE PIECES  

  20 

   

PIECES A FOURNIR 
    

P E P E P E P E 

1 LISTE DES PIECES CONSTITUTIVES         

2 NOMENCLATURE DES PLANS         

3 PLAN DE SITUATION         

4 PLAN DE MASSE 1/200         

5 PLANS DES VRD AU 1/200         

6 PLANS DES NIVEAUX AU 1/50         

7 FACADES AU 1/100 OU AU 1/50         

8 COUPES AU 1/100 OU AU 1/50         

9 
SCHEMAS D’ENCOMBREMENT DES ELEMENTS DE 
STRUCTURE 

        

10 
SCHEMAS D’ENCOMBREMENT DES ELEMENTS DE 
STRUCTURE 

        

11 CAHIER DE DETAILS (1/20 A 1/2)         

12 LISTE DES LOTS         

13 C.C.T.P.         

14 TABLEAU DE LOCALISATION DES PRESTATIONS         

15 CADRES DE BORDEREAUX         

16 TABLEAU RECAPITULATIF DES VARIANTES ET OPTIONS         

17 
COUT PREVISIONNEL PAR CORPS D’ETAT (sur la base d’un 
avant-métré non fourni° 

        

18 DELAI GLOBAL DE REALISATION DE L’OUVRAGE         

 ETUDES COMPLEMENTAIRES EVENTUELLES         

19 SUIVI CERQUAL         

20 QUANTITATIF         

 
E = EXECUTE 

P = PARTICIPE 
        

 

F014 
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 ACT 
PIECES CONSTITUTIVES DU D.C.E. 

 

   

N° AFFAIRE INTITULE AFFAIRE NOMBRE DE PIECES  

  23 

PIECES ETABLIES PAR LA MAITRISE D’OEUVRE 
    

E P E P E P E P 

1 LISTE DES PIECES CONSTITUTIVES         

2 NOMENCLATURE DES PLANS         

3 PLANS ARCHITECTE         

4 PLANS TECHNIQUES         

5 CAHIERS DE DÉTAILS         

6 C.C.T.P. PAR LOT         

7 
RÉCAPITULATIF DES VARIANTES ET OPTIONS SI 
NECESSAIRE 

        

8 (CADRES DE BORDEREAU PAR LOT)         

9 
PROJET SIMPLIFIÉ DE CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES 
TRAVAUX 

        

     

PIECES FOURNIES PAR LE MAITRE D’OUVRAGE  

 ET A VALIDER PAR LA MAITRISE D’ŒUVRE 

    

E P E P E P E P 

10 ACTE D’ENGAGEMENT ET ANNEXES         

11 C.C.A.P. TRAVAUX         

12 RÈGLEMENT DE CONSULTATION         

13 PLAN GÉNÉRAL DE COORDINATION (P.G.C. – S.P.S.)         

     

AUTRES PIÈCES EVENTUELLES FOURNIES PAR LE MAITRE 
D’OUVRAGE 

    

E P E P E P E P 

14 PLAN GÉOMÈTRE         

15 RAPPORT DE SONDAGE DES SOLS         

16 DOSSIER SSI         

17 NOTICE D’ORGANISATION DE CHANTIER (OPC)         

18 RAPPORT AMIANTE         

19 NOTICE CONTRÔLEUR TECHNIQUE         

20 RAPPORT ACOUSTIQUE         

21 NOTICE DE PHASAGE         

22 CALENDRIER DES TRAVAUX (OPC)         

 AUTRES PIÈCES FOURNIES PAR LA MAITRISE D’OEUVRE         

23 
PLANS DE VENTE OU PLANS DE GESTION (fournis après 
validation DCE ou pire ou au mieux après le choix des 
entreprises 

        

E = EXECUTE 
P = PARTICIPE 

  

F015b 
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